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Prescriptio pour un Titre exécutoire

Par maimai23, le 19/01/2016 à 16:26

bonjour,rnrnJ'avais un credit aurpès d'une banque que je n'ai pas totalement payé. Un titre
exécutoire a eu lieu le 18/01/2006 pour prendre effet le 25/04/2006 et depuis plus de nouvelle.
Aujourd'hui un huissier me demande de payer la somme demandé avec des intérets ens
suppléments 10ans après. y a t-il prescription ou pas.rnrnmerci de votre réponse

Par chaber, le 19/01/2016 à 16:40

bonjourrnrnavec la loi de 2008 la prescription d'un titre exécutoire a été ramenée de 30 ans à
10 ans.rnrnLe titre est à ce jour toujours valable. Pas de prescription

Par amajuris, le 19/01/2016 à 17:09

bonjour,rndonc le titre exécutoire obtenu par votre créancier est valable jusqu'en
2018.rnsalutations

Par morobar, le 19/01/2016 à 17:38

Oui 2018 sauf s'il s'agit d'un crédit professionnel, auquel cas la prescription avant 2008 du titre
exécutoire n'était que de 10 ans.rnDès lors la prescription sera acquise en avril 2016.rnMais il
me semble avoir déjà vu cette question.
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